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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions aaressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Energie : Peut-on limiter l'appétit des titans du marché ? ou quand E = CHF

Les entreprises paraétatiques fournisseuses d'énergie qui sont sur un marché
monopolistique ont décidés d'aller se battre sur le marché libre et ouvert des PME
vaudoises. Les entreprises du bâtiment constituent une multitude d'entreprises souvent
petites (moins de 20 collaborateurs) qui ont des activités locales voire régionales, mais qui
ne sont pas de taille à lutter avec des entreprises dont les chiffres d'affaires dépassent les
centaines de millions.

Les entreprises fournisseuses d'énergie électriques ont toutes eu la même idée, presque en
même temps, les fribourgeois avec le groupe E, un peu les vaudois d'Alpiq, les bernois de
BKW, les bâlois de EBL, les zurichois avec Energie 360, et même les gaziers avec Holdigaz
ont tous développés un pôle bâtiment. Comme l'accès au marché n'est pas si aisé, le but de
ces très grandes entreprises est de racheter des entreprises plus petites, qui ne peuvent
régater avec leurs finances. Même si parfois, cela fait le bonheur de leur ancien propriétaire,
heureux de trouver une solution de reprise bien financée.

Mais la recette n'est pas infaillible puisque Alpiq a dû céder ses entreprises d'installation
dans le bâtiment des domaines CVSE aux Français de Bouygues, et finalement a fait le lit
de grands groupes qui viennent marauder sur les plates-bandes des entreprises vaudoises
traditionnelles.

Naturellement, la Romande énergie suit le mouvement, puisqu'elle a acheté dernièrement
une entreprise vaudoise (active dans le chauffage et la ventilation) et une entreprise
fribourgeoise (active dans le chauffage, le sanitaire et la ventilation).



Dorénavant des entreprises en situation de monopole vont se battre dans le marché libre
avec des entreprises plus petites, qui n'ont pas leurs moyens, ni financiers, ni de
management. Le risque de concurrence déloyale est présent pour les PME qui sont depuis
toujours formatrices. Ces entreprises traditionnelles ont depuis des décennies formées leurs
apprentis, leurs employés et leurs cadres. D'ailleurs dans ces formations de métiers duales,
la totalité des experts métiers proviennent de ces entreprises.

Dans le but d'éviter une cannibalisation des entreprises vaudoises, il serait vital de limiter
l'appétit de de ces grandes entreprises et d'interdire des transferts d'argent d'exploitation
mais aussi de capital qui proviennent de leur situation monopolistique en faveur du marché
libre car cela crée une distorsion de concurrence.

Toutefois, on pourrait imaginer de séparer les activités entre celles de l'installation intérieure
et celles de la fourniture d'énergie, car les investissements dans des CAD (chauffage à
distance) devraient être possible. On parle dans ce cas de « contracting » qui ne peut être
fait par des entreprises traditionnelles pour des raisons de financement inaccessible et de
procédures hypercomplexes.

J'ai donc l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

* Comment le Conseil d'Etat peut garantir une concurrence juste entre les entreprises
paraétatiques et les PME de notre tissu cantonal ?

* Quelles sont les directives du Conseil d'Etat en tant qu'actionnaire majoritaire à 38,6
% de la Romande Energie

* Comment le Conseil d'Etat empêche l'utilisation de capitaux provenant de la situation
monopolistique au profit des entreprises d'installation du bâtiment. (Ou comment
empêcher le transfert de financement)

Je remercie par avance, le Conseil d'Etat, de ses réponses.
'-.., /7' -,,:S.Rezso '. 1'-'"ï-'
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Joly Rebecca Neyroud Maurice ,?/
Jungclaus Delarze Susanne Nicolet Jean-Marc 7-

Keller Vincent Paccaud Yves

Krieg Philippe Pahud Yvan
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